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I. LA CRÉATION DU PARLEMENT COMMUNAUTAIRE 

Le 9 mai 1950, la déclaration Schuman, rédigée par l’équipe coordonnée par 

Jean Monnet, ouvrit le processus de construction communautaire
1
. 

L’Allemagne occidentale et les autres pays d’Europe étaient invités par la 

France à mettre en œuvre avec elle une forme d’intégration dans les 

domaines du charbon et de l’acier. À cette époque, ces deux secteurs étaient, 

comme l’écrit Jean Monnet dans ses Mémoires, «à la fois la clé de la 

puissance économique et celle de l’arsenal où se forgeaient les armes de la 

guerre»; «les fusionner par-dessus les frontières» signifiait, partant, «leur 

ôter leur prestige maléfique» en les transformant, «au contraire, en gage de 

                                                           
1 Sur la Déclaration Schuman et la naissance de la Ceca cf. HAAS, E. B., The 

Uniting of Europe: Political, Social and Economical Forces, 1950-1957. London: 

Stevens & Sons, 1958; DIEBOLD, W. Jr., The Schuman Plan. A Study in Economic 

Cooperation, 1950-1959. New York: Praeger, 1959; POIDEVIN, R. (sous la direction 

de), Histoire des débuts de la construction européenne (mars 1948-mai 1950). 

Bruxelles: Bruylant, 1986; SCHWABE, K. (Hrsg.), Die Anfänge des Schuman-Plans 

1950/51, The Beginnings of the Schuman-Plan. Baden-Baden: Nomos, 1988; RANIERI, 

R., TOSI, L. (a cura di), La Comunità europea del carbone e dell’acciaio (1952-2002). 

Gli esiti del Trattato in Europa e in Italia. Padova: Cedam, 2004; MIOCHE, P., Les 

cinquante années de l’Europe du charbon et de l’acier, 1952-2002. Luxembourg: Office 

des publications officielles des Communautés européennes, 2004; WILKENS, A. (sous 

la direction de), Le Plan Schuman dans l’histoire. Intérêts nationaux et projet 

européen. Bruxelles: Bruylant 2004; From the Schuman Declaration to the Birth of the 

ECSC: The Role of Jean Monnet, CARDOC Journals, n. 6, Mai 2010.  
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paix»
2
. À vrai dire, l’idée de gérer en commun les ressources charbonnières 

et sidérurgiques n’était pas entièrement nouvelle; dans les années 

précédentes, des suggestions de cette nature avaient déjà été formulées. Ce 

qui était tout à fait nouveau, dans l’approche de Monnet, c’était la 

proposition d’attribuer la gestion de la communauté charbonnière et 

sidérurgique qu’on envisageait de créer, non pas à une structure 

intergouvernementale, mais à un organe de nature supranationale, la Haute 

Autorité. Elle serait composée de personnalités indépendantes, nommées par 

les gouvernements mais qui, au lieu d’exprimer des points de vue nationaux, 

seraient appelées à exercer leur mandat en ayant comme objectif la poursuite 

d’un intérêt européen.  

Le cœur de la déclaration Schuman était par conséquent représenté, sur 

le plan organisationnel, par cette institution de type nouveau, la Haute 

Autorité, qui allait constituer le moteur de la Communauté
3
. Mais n’était-il 

pas nécessaire de placer à côté d’elle quelques contrepoids? Craignant le 

risque d’une hégémonie franco-allemande en son sein, les trois pays du 

Benelux demandèrent, et obtinrent, la création d’un Conseil des ministres où 

les gouvernements pourraient évaluer son action. Toutefois, la question d’un 

contrôle parlementaire se posait également. Du moment que celui-ci ne 

pouvait être assuré par les Parlements nationaux, car cela aurait été en 

contradiction avec la nature supranationale de la Communauté, ne fallait-il 

pas prévoir la création d’un Parlement au niveau communautaire?  

Au début, cet aspect n’avait absolument pas été pris en compte par Jean 

Monnet, qui visait surtout à assurer à la Haute Autorité la plus vaste latitude 

d’action. Tant et si bien que, lorsque l’un de ses collaborateurs les plus 

proches, Etienne Hirsch - qui avait été sensibilisé sur ce point par le 

socialiste André Philip –, lui fit remarquer que dans le projet il n’y avait 

aucun élément démocratique, Jean Monnet donna une réponse tout à fait 

décourageante. Dans un entretien qui eut lieu en 1980, Hirsch racontera: 

«Monnet m’a renvoyé brutalement en me répondant que je n’y comprenais 

                                                           
2 MONNET, J., Mémoires. Paris: Fayard, 1976, p. 348.  
3 Cf. CONRAD, Y., Jean Monnet et les débuts de la fonction publique européenne. 

La Haute Autorité de la CECA. Louvain-la-Neuve: Ciaco, 1989; SPIERENBURG, D., 

POIDEVIN, R., Histoire de la Haute Autorité de la Communauté européenne du 

charbon et de l’acier. Une expérience supranationale. Bruxelles: Bruylant, 1993; 

ISONI, A., L’Alta Autorità del carbone e dell’acciaio. Alle origini di una istituzione 

pubblica. Lecce: Argo, 2006; SEIDEL, K., The Process of Politics in Europe. The Rise of 

European Elites and Supranational Institutions. London-New York: Tauris, 2010.  
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rien, que cela n’avait rien à voir». Toutefois, Monnet était trop averti pour ne 

pas comprendre que l’absence de tout contrôle démocratique sur une 

institution de telle importance constituait un problème. Ainsi, quelques jours 

après, Monnet revint sur la question avec Hirsch lui-même: «Vous m’avez 

parlé d’une Assemblée, si nous en reparlions?»
4
. Ce changement d’avis 

conduisit à l’ouverture de l’histoire du Parlement européen.  

Le Traité instituant la Communauté européenne du charbon et de l’acier 

(CECA), signé à Paris le 18 avril 1951, créa en effet une assemblée 

parlementaire, l’Assemblée Commune composée de 78 délégués que les 

Parlements des six pays adhérents étaient appelés à designer en leur sein
5
. 

Le Traité prévoyait aussi la possibilité que ces délégués, qui représentaient 

les «peuples des États réunis dans la Communauté», fussent élus directement 

par les citoyens, mais cette modalité ne fut adoptée par aucun État: le 

passage à l’élection directe, pour le Parlement communautaire, n’intervint 

qu’en 1979. Le rôle de l’Assemblée Commune était très limité: elle n’avait 

pas de compétences législatives. Mais elle était appelée à exercer un contrôle 

sur la Haute Autorité, qui était obligée de lui présenter annuellement un 

rapport général sur son activité. En cas d’adoption par l’Assemblée d’une 

motion de censure à une majorité des deux tiers des voix exprimées et à la 

majorité de ses membres, la Haute Autorité, composée de neuf membres
6
, 

aurait dû démissionner.  

                                                           
4 Historical Archives of the European Union, Florence (HAEU), Fonds Etienne 

Hirsch, EH-57, Fondation Jean Monnet pour l’Europe, Interviews, Entretien avec M. 

Etienne Hirsch (Antoine Marès), le 2 juillet 1980, p. 14. Cf. aussi HIRSCH, E., Ainsi va 

la vie. Lausanne: Fondation Jean Monnet pour l’Europe, 1988, p. 107. Hirsch sera 

Commissaire au Plan de 1952 à 1959 et Président de la Commission de l’Euratom de 

1959 à 1962.  
5 Pour un approfondissement de l’expérience de l’Assemblée Commune de la CECA 

je renvoie à mon ouvrage Un Parlamento oltre le nazioni. L’Assemblea Comune della 

CECA e le sfide dell’integrazione europea (1952-1958). Bologna: Il Mulino, 2016.  
6 Huit membres de la Haute Autorité était nommés par les gouvernements; ces huit 

membres choisissaient ensuite le neuvième. La première composition de la Haute 

Autorité fut la suivante: Jean Monnet et Léon Daum (France); Franz Etzel et Heinz 

Potthoff (République fédérale d’Allemagne); Albert Coppé et Paul Finet (Belgique); 

Enzo Giacchero (Italie); Dirk Spierenburg (Pays-Bas); Albert Wehrer (Luxembourg). Le 

membre coopté était Paul Finet, président de la Confédération internationale des 

syndicats libres. En juin 1955, Jean Monnet sera remplacé à la présidence de la Haute 

Autorité par René Mayer. Cf. CARBONELL, M., Des hommes à l’origine de l’Europe. 
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Selon le Traité de Paris, l’Assemblée Commune n’aurait dû qu’exercer un 

contrôle a posteriori. Mais l’Assemblée n’accepta pas de se limiter à 

s’exprimer sur ce qui avait déjà été réalisé par l’exécutif communautaire. Ses 

membres se proposèrent de contribuer à l’élaboration des politiques de la 

Communauté, en les rendant plus dynamiques et en encadrant les aspects 

sectoriels dans une vision d’ensemble.  

 

 

II. LA COMPOSITION DE L’ASSEMBLÉE 

Comment l’Assemblée Commune était-elle composée? La distribution des 

sièges par nationalité était la suivante: 18 pour l’Allemagne, la France et 

l’Italie, 10 pour la Belgique et les Pays-Bas et 4 pour le Luxembourg. La 

délégation française inclut, jusqu’en 1956, trois délégués de la région de la 

Sarre, qui fut rattachée à l’Allemagne fédérale en 1957. Au sein des six 

délégations, le poids qui avait été donné aux différentes chambres dans le 

choix des représentants variait considérablement. Dans le cas de l’Italie et de 

la Belgique, on avait décidé d’attribuer à chaque chambre un poids égal. Aux 

Pays-Bas, on avait opté, par contre, pour une légère différenciation: la 

Deuxième Chambre des États Généraux envoya 6 délégués tandis que la 

Première Chambre en envoya 4. Pour le Parlement français la différenciation 

fut encore plus marquée: compte tenu de la prééminence accordée, dans la 

Constitution de la Quatrième République, à l’Assemblée nationale, on 

attribua à celle-ci les deux tiers des sièges, et au Conseil de la République un 

tiers seulement. Les délégués de la République fédérale d’Allemagne et du 

Luxembourg, quant à eux, furent désignés par une seule chambre: au 

Luxembourg le Parlement était en effet unicaméral, tandis qu’en Allemagne 

on ne voulut pas associer le Bundesrat du moment qu’il était composé de 

représentants des gouvernements des Länder
7
.  

Les Parlements nationaux étaient appelés à renouveler leurs délégations 

chaque année. Au total, dans les cinq ans et demi de vie de l’Assemblée 

commune, il y eut 151 parlementaires désignés. Ce chiffre révèle un certain 

degré de continuité dans les choix effectués. En effet, 29 délégués furent 

                                                                                                                                               
Biographie des membres de la Haute Autorité de la CECA. Aix-en-Provence: 

Publications de l’Université de Province, 2008.  
7 Cf. KAPTEYN, P. J. G., L’Assemblée Commune de la Communauté européenne du 

charbon et de l’acier. Un essai de parlementarisme européen. Leyde: A.W. Sythoff, 

1962, pp. 37-38.  
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confirmés à chaque renouvellement annuel et, en outre, plus de 30 restèrent 

dans l’Assemblée pour plus de la moitié de la période. Cela permit la 

constitution d’un noyau de personnalités qui donnèrent un important élan au 

développement du contrôle parlementaire
8
.  

Quels étaient les critères du choix des délégués? En premier lieu, il est 

très important de souligner que souvent le choix porta sur des personnalités 

de premier plan de la vie politique des pays membres. Quelquefois, l’entrée à 

l’Assemblée intervint dans la phase finale d’une carrière politique 

prestigieuse: ce fut le cas tout particulièrement de Alcide De Gasperi
9
. Il fut 

désigné par le Parlement italien en mai 1954, presqu’un an après la 

conclusion de sa longue expérience à la tête du gouvernement de la 

Péninsule. Il devint tout de suite président de l’Assemblée Commune en vertu 

de la contribution fondamentale qu’il avait apportée à la construction 

européenne, mais il mourut peu de temps après, le 19 août 1954. Pour 

d’autres leaders politiques, par contre, on peut constater qu’ils étaient sans 

doute dans la phase ascendante de leur parcours. Cette considération est 

tout à fait valable, par exemple, pour deux personnalités éminentes de la 

politique française: Guy Mollet et Michel Debré. Mollet, qui avait été élu 

                                                           
8 Le degré de continuité fut plus marqué pour les délégations des petits pays. Les 

chiffres par délégation sont les suivants (entre parenthèses le nombre de sièges fixé 

par le Traité): Luxembourg 5 (4); Pays-Bas 14 (10); Belgique 15 (10); République 

fédérale d’Allemagne 33 (18); France 41, inclus, jusqu’en 1956, les 4 délégués de la 

Sarre (18); Italie 43 (18). L’Italie avait presque complètement modifié sa délégation au 

moment de son premier renouvellement en mai 1954. Ensuite la Chambre des députés 

italiens eut beaucoup de problèmes à renouveler sa délégation de 9 membres, puisque 

l’exclusion du Parti communiste et du Parti socialiste, déterminée par les contraintes 

de la guerre froide, rendait très difficile l’obtention de la majorité des voix requise pour 

cette élection. Cf. GUERRIERI, S., «La délégation italienne au Parlement européen 

(1952-1979)». Journal of European Integration History, vol. 17 (2011), p. 47-60.  
9 Cf. CANAVERO, A., Alcide De Gasperi. Cristiano, democratico, europeo. Soveria 

Mannelli: Rubbettino, 2003; PREDA, D., De Gasperi federalista europeo. Bologna: Il 

Mulino, 2004; CONZE, E., CORNI, G., POMBENI, P. (a cura di), Alcide De Gasperi. Un 

percorso europeo. Bologna: Il Mulino, 2005; CRAVERI, P., De Gasperi. Bologna: Il 

Mulino, 2006; BALLINI, P. L., Alcide De Gasperi, vol. III, Dalla costruzione della 

democrazia alla “nostra patria Europa” (1948-1954). Soveria Mannelli: Rubbettino, 

2009; VARSORI, A., La Cenerentola d’Europa? L’Italia e l’integrazione europea dal 

1947 ad oggi. Soveria Mannelli: Rubbettino, 2010, p. 31-118.  
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secrétaire du Parti socialiste SFIO
10

 en 1946, fut désigné à l’Assemblée 

commune dès le début et y resta jusqu’à la formation de son gouvernement 

en février 1956
11

. Son engagement parlementaire européen fut considérable: 

il fut le président du groupe socialiste à l’Assemblée Commune et devint en 

outre, en 1954, président de l’autre Assemblée européenne, l’Assemblée 

Consultative du Conseil de l’Europe créée en 1949. Michel Debré, qui fit 

partie de l’Assemblée Commune de 1952 à 1958, était, de son côté, une 

figure majeure du gaullisme. Il était lui aussi très engagé sur les questions 

européennes, mais avec un rôle d’opposition: il exprimait en effet une 

position tout à fait contraire aux transferts de souveraineté
12

. Son champ 

d’action principal fut la lutte acharnée contre la Communauté européenne de 

défense (CED) instituée par le Traité de Paris du 27 mai 1952
13

.  

Voyons maintenant quelques autres figures politiques de renom qui furent 

désignées par les Parlements des six pays membres de la Communauté. Le 

Parlement italien élut en 1952 Ferruccio Parri, l’un des leaders de la 

Résistance italienne et ancien premier ministre; et, en 1954, Amintore 

Fanfani - qui allait bientôt devenir secrétaire de la Démocratie Chrétienne -, 

Giovanni Malagodi, secrétaire du Parti Libéral, Ugo La Malfa, personnalité 

                                                           
10 Section française de l’Internationale ouvrière. Le Parti socialiste français 

maintiendra ce nom jusqu’en 1969.  
11 Cf. LEFEBVRE, D., Guy Mollet. Le mal aimé. Paris: Plon, 1992; LAFON, F., Guy 

Mollet. Itinéraire d’un socialiste controversé. Paris: Fayard, 2006; LEFEBVRE, D., Les 

socialistes et l’Europe de la Résistance aux Traités de Rome. Paris, Editions Bruno 

Leprince, 2007.  
12 Selon Debré, «l’Europe de la supra-nationalité» représentait «une fausse et une 

mauvaise Europe». Elle était «une conception dangereuse pour la France, impossible 

pour la liberté»: Centre d’histoire de Sciences Po, Paris, Archives d’histoire 

contemporaine, Fonds Michel Debré, 1 DE 26, Points de vue sur l’Europe, Conférence 

de M. Michel Debré, Institut d’Etudes Politiques, Mercredi 9 Décembre 1953, p. 17-18.  
13 Dans ses Mémoires, Debré écrit au sujet de sa bataille contre la CED: «Mon 

combat commence. Au cours de ces deux années, de mai 1952 au 31 août 1954, je ne 

connais ni dimanches ni vacances ni trêve d’aucune sorte. Mes jours y sont consacrés 

et le rythme de ma vie est fonction des obligations que je me crée, des voyages en 

province que je m’impose. À dire les choses comme elles furent, je ne pense qu’à cela 

et tout, mes relations sociales comme mon activité au sein du Parlement, mes amitiés 

comme mes réflexions personnelles, est marqué d’une volonté véritablement 

farouche » (DEBRÉ, M., Trois Républiques pour une France. Mémoires, vol. II, 1946-

1958. Agir. Paris: Albin Michel, 1988, p. 165-166). Cf. PERRIER, J., Michel Debré, 

Paris: Ellipses, 2010, p. 124-156.  
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éminente du Parti républicain, et Giuseppe Pella, qui avait dirigé pendant 

quelques mois un gouvernement monocolore démocrate-chrétien après la 

chute du dernier gouvernement De Gasperi
14

. Giuseppe Pella fut élu en 

novembre 1954 à la présidence de l’Assemblée Commune. En novembre 1957 

entra aussi à l’Assemblée l’ancien ministre italien des Affaires étrangères 

Gaetano Martino, qui en 1962 devint à son tour président du Parlement 

européen
15

. Dans la délégation française on trouve des personnalités déjà 

très actives dans la Troisième République, telles que le radical Yvon Delbos 

et Paul Reynaud, président du Conseil au moment de l’attaque allemande en 

1940. Il y avait aussi trois figures importantes du Mouvement républicain 

populaire, la Démocratie chrétienne française née en 1944: François De 

Menthon - qui avait été l’un des protagonistes du débat constitutionnel 

français des années 1945-1946
16

 -, le président du parti Pierre-Henri Teitgen 

et Alain Poher, qui présida ensuite le Sénat français de 1968 à 1992. En 1956 

s’ajouta l’ancien premier ministre René Pleven
17

, qui en octobre 1950 avait 

lancé la proposition d’une armée européenne. La délégation allemande élue 

en 1952 inclut, pour les démocrates-chrétiens, le président du groupe 

chrétien-démocrate au Bundestag, Heinrich von Brentano, qui fut ministre 

des Affaires étrangères de 1955 à 1961, et le futur leader de la CSU Franz 

Josef Strauss, tandis que parmi les sociaux-démocrates il y avait le président 

du Parti Erich Ollenhauer. En 1956 le Bundestag envoya aussi à Strasbourg 

le chrétien-démocrate Kurt Georg Kiesinger, qui fut Chancelier de la RFA de 

1966 à 1969, et le libéral Walter Scheel, président de la République de 1974 

à 1979. La délégation belge comprenait le social-chrétien Théodore Lefèvre, 

qui allait devenir premier ministre de son pays en 1961, et l’ancien premier 

ministre socialiste Paul-Henri Spaak, qui fut le premier président de 

l’Assemblée Commune et joua ensuite un rôle fondamental dans la 

préparation des Traités de Rome de 1957
18

.  

                                                           
14 Cf. FANELLO MARCUCCI, G., Giuseppe Pella. Un liberista cristiano. Soveria 

Mannelli: Rubbettino, 2007; PELLA, G., (1902-1981), Raccolta di Discorsi, Interviste e 

Scritti sull’Europa 1950-1960, a cura di G. Susta, Soveria Mannelli: Rubbettino, 2012.  
15 Cf. SAIJA, M., VILLANI, A., Gaetano Martino. 1900-1967. Soveria Mannelli: 

Rubbettino, 2011.  
16 Cf. GUERRIERI, S., Due Costituenti e tre referendum. La nascita della Quarta 

Repubblica francese. Milano: Franco Angeli, 1998.  
17 René Pleven appartenait à l’Union démocratique et socialiste de la Résistance, 

dont il avait été président de 1947 à 1953.  
18 Cf. DUMOULIN, M., Spaak. Bruxelles: Editions Racine, 1999.  
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A côté de tous ces protagonistes de la vie politique, il y avait dans 

l’Assemblée des personnalités très actives plus spécifiquement dans les 

mouvements fédéralistes qui s’étaient constitués au cours des années 

précédentes. Les noms les plus importants, à cet égard, étaient ceux du 

démocrate-chrétien italien Lodovico Benvenuti et du socialiste belge Fernand 

Dehousse. Tous deux furent les animateurs principaux des travaux de 

l’Assemblée ad hoc - c’est-à-dire de l’Assemblée Commune de la CECA avec 

l’adjonction de neuf autres représentants
19

 -, qui eut pour tâche d’élaborer 

un projet de communauté politique européenne qui puisse encadrer la CED 

et la CECA.  

Une bonne partie des délégués à l’Assemblée Commune avaient été 

choisis par conséquent en vertu de leurs itinéraires politiques de premier 

plan et/ou pour leur contribution en faveur de la construction européenne 

(exception faite comme on l’a vu pour Michel Debré, qui avait été désigné 

pour la raison contraire). Mais il y en avait aussi beaucoup d’autres qui 

avaient été sélectionnés pour leurs compétences spécifiques dans les 

domaines de la CECA. Un certain nombre d’entre eux provenaient du monde 

syndical. Par exemple, le démocrate-chrétien italien Armando Sabatini était 

un dirigeant de la Fédération de la métallurgie de la CISL
20

, le socialiste 

luxembourgeois Jean Fohrmann était le secrétaire de la Confédération 

générale du travail de son pays, le social-chrétien belge Alfred Bertrand était 

président provincial des Ligues des travailleurs chrétiens et son compatriote 

socialiste Arthur Gailly était président de la Centrale des Métallurgistes de 

Belgique. D’autres représentants, par contre, tel que le chrétien-démocrate 

allemand Wolfgang Pohle, exprimaient le point de vue des industriels.  

 

 

III. L’APPORT DONNÉ AU DÉVELOPPEMENT DE L’INTÉGRATION EUROPÉENNE 

Il ne faut pas penser que tous les 151 membres de l’Assemblée manifestèrent 

un intérêt constant à ses travaux
21

. Parmi les leaders des différents partis, 

                                                           
19 Il devait y avoir 3 français, 3 allemands et 3 italiens. En fait les allemands ne 

furent que 2 car le Parti social-démocrate se refusa de participer aux travaux de 

l’Assemblée ad hoc et le représentant qui devait lui être attribué ne fut pas nommé.  
20 Confederazione italiana sindacati lavoratori (le syndicat italien d’inspiration 

catholique).  
21 Le chiffre de 151 inclut d’ailleurs des délégués (comme par exemple le futur 

président de la Haute Autorité René Mayer) qui ne furent membres de l’Assemblée que 

pour quelques jours. On a décidé de les inclure dans le calcul parce que leurs noms 
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Amintore Fanfani, Giovanni Malagodi, Franz Josef Strauss et Erich 

Ollenhauer étaient presque totalement absorbés par leurs responsabilités 

politiques au niveau national. Il faut toutefois mentionner une intervention 

importante de Fanfani en Assemblée le 13 mai 1954, qui visa en particulier à 

renforcer le programme, établi par la Haute Autorité, de construction de 

logements pour les ouvriers des secteurs de la Communauté
22

. En général, 

on doit souligner que le double mandat, national et européen, était à l’origine 

d’un certain absentéisme, aussi bien dans les sessions plénières à Strasbourg 

que dans les réunions de commission qui se tenaient la plupart des fois à 

Luxembourg, siège de la Haute Autorité et du secrétariat de l’Assemblée. 

Toutefois, le travail des représentants les plus motivés réussit à garantir le 

plein fonctionnement de l’institution. Dans un rapport présenté à la dernière 

session de l’Assemblée en février 1958, intitulé l’Assemblée parlementaire 

dans l’Europe des Six, le social-chrétien belge Pierre Wigny écrivit:  

«La période de transition a été bien utilisée par l’Assemblée Commune. En 

exploitant les ressources du Traité, celle-ci a assuré son indépendance et 

son influence politique. Des textes lapidaires pouvaient donner lieu à des 

applications divergentes. La pratique a renforcé, au centre de l’Europe 

démocratique, l’autorité d’une institution véritablement parlementaire. 

[…] 

Tout n’est pas gagné, loin de là. Et même tout ce qui est acquis n’est pas 

parfait. […] 

Mais dans l’ensemble, des progrès sont marqués et les résultats 

enregistrés déjà importants»
23

.  

L’Assemblée avait créé sept commissions permanentes
24

, au sein 

desquelles s’était développé un dialogue constant avec la Haute Autorité, 

                                                                                                                                               
sont mentionnés dans les listes officielles et, surtout, parce que leur désignation, qui 

n’eut bien évidemment aucun impact sur l’activité de l’Assemblée Commune, fut quand 

même le résultat d’un choix exprimé par les Parlements nationaux.  
22 Assemblée Commune, Débats, 13 mai 1954, p. 86-88.  
23 WIGNY, P., L’Assemblée parlementaire dans l’Europe des Six. [Luxembourg]: 

Service des publications de la Communauté européenne, 1958, p. 44.  
24 1) Marché commun; 2) Investissements, questions financières et développement 

de la production; 3) Affaires sociales; 4) Affaires politiques et relations extérieures de 

la Communauté; 5) Transports; 6) Règlement de l’Assemblée Commune, pétitions et 

immunités; 7) Comptabilité et administration de la Communauté et de l’Assemblée 

Commune. Après la catastrophe minière de Marcinelle, en Belgique, le 8 août 1956, 

qui provoqua 262 victimes, dont 136 italiens, s’ajouta la commission de la sécurité et 
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présidée jusqu’en juin 1955 par Jean Monnet et ensuite par René Mayer. La 

commission du marché commun, dont les présidents furent Paul Reynaud, le 

libéral allemand Martin Blank et Alain Poher, s’occupa de la libéralisation du 

marché et du contrôle des ententes et des concentrations industrielles. La 

commission des investissements chercha à influencer la politique financière 

de la Haute Autorité. La personnalité la plus active en son sein fut François 

de Menthon, qui fut plusieurs fois son rapporteur. La commission des affaires 

politiques, animée par Pierre-Henri Teitgen, Pierre Wigny et par la 

catholique populaire néerlandaise Margaretha Klompé, qui fut la seule 

femme au sein de l’Assemblée Commune, donna une impulsion très 

importante à la poursuite de la construction européenne après le choc 

provoqué par le rejet de la CED par l’Assemblée nationale française le 30 

août 1954. Dans la session plénière de l’Assemblée Commune qui s’ouvrit le 

30 novembre 1954, Margaretha Klompé et Pierre-Henri Teitgen présentèrent 

deux rapports qui appelaient à réussir pleinement l’organisation de la CECA 

et à élargir l’intégration à de nouveaux domaines
25

. Giuseppe Pella, en tant 

que président de l’Assemblée Commune, donna ensuite son expression à 

cette volonté de relance par le voyage qu’il effectua dans les capitales des six 

pays membres de la Communauté en janvier 1955
26

. La relance de Messine, 

en juin 1955, fut aussi, dans une certaine mesure, le résultat de ces 

initiatives de l’Assemblée
27

. Dans la commission des transports, le socialiste 

                                                                                                                                               
du sauvetage dans les mines. Les quatre premières commissions comptaient 23 

membres: 5 Allemands, 5 Français, 5 Italiens, 3 Belges, 3 Néerlandais, 2 

Luxembourgeois; les quatre autres commissions comptaient 9 membres: 2 Allemands, 

2 Français, 2 Italiens, 1 Belge, 1 Néerlandais et 1 Luxembourgeois. Cf. Les 

commissions de l’Assemblée Commune, Les Cahiers du CARDOC, n. 3, septembre 

2008.  
25 HAEU, Fonds Assemblée Commune, AC-115 et AC-116.  
26 Pella illustra les résultats de son voyage au Bureau de l’Assemblée Commune le 7 

février 1955: HAEU, Ancien Fonds Assemblée Commune, PE1-32, Procès-verbal de la 

réunion du Bureau de l’Assemblée du lundi 7 février 1955, pp. 6-8.  
27 Le Président Giuseppe Pella souligna l’importance de la contribution donnée par 

l’Assemblée Commune dans l’allocution prononcée le 13 mars 1956: «Dans notre 

session extraordinaire de décembre 1954, alors qu’il semblait qu’à la suite de l’échec 

de la Communauté européenne de défense, les possibilités de construire l’Europe 

étaient balayées à leur tour, notre Assemblée lança un message de foi et passa à 

l’action concrète. Profondément convaincue que, du fait des ses fonctions, elle 

constituait le centre politique appelé à promouvoir l’unification de notre continent, 

persuadée que son devoir resterait inaccompli s’il devait se borner à l’exercice d’un 
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néerlandais Paul Kapteyn devint un interlocuteur de premier ordre de la 

Haute Autorité, en présentant de nombreux rapports sur le sujet. La 

commission de la comptabilité, qui fut animée en particulier par le catholique 

populaire néerlandais Emmanuel M. J. A. Sassen (qui fut aussi le président du 

groupe démocrate-chrétien de l’Assemblée) et par le social-démocrate 

allemand Gerhard Kreyssig, se proposa d’établir un contrôle sur le budget de 

la Communauté.  

La plus dynamique, parmi les commissions de l’Assemblée, fut celle des 

affaires sociales. Elle fut constamment présidée par l’économiste socialiste 

néerlandais Gerard M. Nederhorst, qui devint aussi la figure la plus active au 

sein du groupe socialiste. Cette commission se prodigua pour influencer la 

politique de la Haute Autorité dans le sens de la prise en compte des besoins 

des travailleurs, par exemple en ce qui concernait aussi bien le 

développement du programme de construction d’habitations convenables que 

le soutien à ceux qui étaient licenciés à cause des processus de 

restructuration des entreprises. Selon la vision exprimée par la commission 

et partagée par la majorité de l’Assemblée, la construction d’une Europe 

sociale
28

 devait aller de pair avec l’intégration économique.  

Même si la poursuite d’intérêts nationaux ne fut pas absente, dans 

l’expérience de l’Assemblée Commune un esprit réellement européen 

commença à se forger. Le dernier président de l’Assemblée, le chrétien-

démocrate allemand Hans Furler, le souligna dans la session de clôture de 

février 1958: «Dans notre cercle dont les dimensions modestes n’enlèvent 

rien à l’importance, nous avons vu naître un esprit généreux, un esprit 

                                                                                                                                               
contrôle administratif permanent de la Communauté, l’Assemblée Commune a pris 

d’importantes résolutions en vue de la relance de l’idée européenne et de la marche 

vers l’Europe. Il me sera permis de dire qu’à mes yeux il ne fait aucun doute que la 

Conférence de Messine représente dans une certaine mesure, je voudrais dire dans 

une large mesure, la conséquence de notre résolution du 2 décembre 1954 et des 

contacts qui, à la suite de cette résolution, ont été établis avec les gouvernements » 

(Assemblée Commune, Débats, 13 mars 1956, p. 197). Paul-Henri Spaak, président du 

Comité intergouvernemental créé par la conférence de Messine, déclara à son 

tour dans la même séance de l’Assemblée: «C’est par votre message de décembre 1954 

qu’au lendemain de l’échec de la C.E.D. fut rouverte la route européenne. À ce titre, 

vous avez le droit d’être considérés comme les vrais parrains de la ‘relance’» (ibidem, 

p. 200).  
28 Cf. LEBOUTTE, R., Histoire économique et sociale de la construction 

européenne. Bruxelles: P.I.E. Peter Lang, 2008.  
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véritablement européen »
29

. Des considérations analogues furent exprimées 

le 17 mars 1958 par Gerard M. Nederhorst au cours de la dernière réunion 

de la commission des affaires sociales: « Cinq années d’activité commune à 

cette Commission m’ont permis de discerner en chacun de vous 

l’Européen»
30

.  

Ce processus d’européisation ne comporta pas de dilution des identités 

politiques. Au contraire, avec la formation des groupes parlementaires 

supranationaux – les démocrates-chrétiens, les socialistes et le groupe des 

libéraux et apparentés – se développa une dialectique politique croissante
31

. 

Au sein de cette Assemblée, l’européisme ne se configura pas comme un 

parcours à sens unique: la gestion des politiques communes fit l’objet de 

propositions différentes. On pouvait choisir, par exemple, entre une 

démarche plus interventionniste, selon la vision des socialistes, et une 

approche plus libérale. Pour les pionniers du parlementarisme 

communautaire, le contrôle à exercer sur l’exécutif ne devait pas se réduire à 

un contrôle technique et sectoriel, mais devait devenir de nature politique. 

Cela nécessitait un processus de définition des cultures et des programmes 

politiques au niveau supranational, dont l’Assemblée Commune réussit à être 

le premier chantier. Si cette assemblée n’avait pas eu les pouvoirs d’un vrai 

Parlement, la plupart de ses membres avaient cherché au moins à en 

insuffler l’esprit. 

                                                           
29 Assemblée Commune, Débats, 28 février 1958, p. 428.  
30 HAEU, Fonds Assemblée Commune, AC-239, Commission des affaires sociales, 

compte rendu de la réunion du lundi 17 mars 1958, p. 26.  
31 Les socialistes créèrent, en janvier 1957, un Bureau de liaison entre le groupe à 

l’Assemblée Commune et les partis socialistes de la Communauté: HAEU, Fonds 

Groupe socialiste au Parlement européen, GSPE-15, Conférence des Partis socialistes 

des pays membres de la Communauté (Luxembourg, 25 et 26 janvier 1957).  


